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Assemblée Générale 

Procès-verbal du 30 mars 2023  

Musée d’histoire naturelle de Genève 

__________________________________________________________________________________ 

 

Cyril Schönbächler ouvre l'Assemblée à 19h00 et donne la parole à Arnaud Maeder, directeur 

du Musée, qui souhaite la bienvenue et informe des futurs défis de l’institution, dont 

notamment les travaux dernièrement entrepris dans le but de protéger les collections 

« alcool ». Il ajoute que le Musée se réjouit de créer des liens plus forts avec les associations 

locales qui œuvrent pour la biodiversité, dont le GOBG.  

 

Approbation de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est présenté et accepté tel quel à l’unanimité. 

Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 29 mars 2022 

Le PV est accepté par acclamation. 

Rapport d’activités, bilan 2022 

Vie de l’Association 

• 287 membres ont réglé leur cotisation à fin 2022 
• 3 employés : Christian Huber (20%), Jérémy Gremion (50%) et Géraldine Gavillet (80% 

depuis octobre 2021) 
• Jean-Philippe Viros et Pierre-François Burgermeister ont intégré le Comité 

 
Sorties 

• 21 sorties ont été organisées pour les membres et non-membres, soit 271 participants 
• Participation active aux manifestations publiques  
• Sorties Nature & Découvertes 
• « Décoller pour la biodiversité » (100 ans BirdLife) 
• Présentations : Réunion romande d’ornithologie et Société Zoologique de Genève  

 

Participation dans la société civile 

• Christian Meisser représente les milieux de protection de la nature (dont le GOBG) à la 

Commission Consultative de la Diversité Biologique (CCDB) et préside la sous-

commission de la faune 
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• Géraldine Gavillet participe aux réunions de la Plateforme Nature et Paysage Genève 

(PNPGE)  

• André Bossus représente le GOBG au groupe de travail « Biodiversité dans les jardins » 

regroupant l’Etat de Genève et les associations naturalistes 

 

 Communication 

• La newsletter « GOBG-Info » destinée aux membres est parue 4 fois dans l’année  

• Peau neuve pour notre site internet en mars 

• Sur notre site internet, 40 « News » publiées 

• Compte rendu de chaque sortie est mis en ligne sur le site internet 

• Les rapports annuels de suivi d’espèces sont aussi à disposition ainsi que l'agenda des 
sorties et des évènements mis à jour régulièrement  

• On suit les activités sur Facebook (400 abonnés) et Instagram (200 abonnés) 

• Création d’une bâche et de verres réutilisables « GOBG » 
 
 

Fonds international 

Dans le cadre du soutien au projet locaux et internationaux, un montant de Euros 2'500.- a 

été versé pour le suivi de la migration au Défilé de l’Ecluse.  

Suivi d’espèces : bilan 2022 

• Hirondelle de fenêtre 
Après 3 ans :  
- 64 localités recensées dans le canton  
- 41 volontaires bénévoles 
- 2’552 nids (naturels et artificiels) dont environ la moitié est occupée 

 

• Faucon crécerelle 
- 63 nichoirs dans le canton, dont 46 contrôlés 
- 13 reproductions confirmées 
- 46 jeunes dénombrés en juin 
- Stabilité par rapport à 2021 

 

• Grèbe huppé  
- Dépliant de sensibilisation envoyé 
- Installation de 8 structures en bois flotté 
- 19 sites recensés par 12 bénévoles 
- Obtention d’une base des effectifs du canton 

 
Tous les rapports sont disponibles sur le site internet, sous rubrique « Les projets ». 
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Le président ad interim rappelle que des nouvelles régulières parviennent via le GOBG Info et 

le site internet et que les membres du Comité sont toujours à disposition pour renseigner sur 

les projets en cours et soutenir les membres s’ils souhaitent agir pour l’avifaune du canton. 

 

Rapport du trésorier 

Alain Barbalat présente les comptes. Le bilan 2022 montre une perte nette de CHF 61’244.-. 

Ce montant élevé est notamment dû à la refonte du site internet (CHF 8'800.-) et aux salaires 

(CHF 144'099.-). 

La rubrique Projets Espèces montre une certaine stabilité par rapport à 2021. 

 

Question posée  

1. Pourquoi la rubrique « Mandats et subventions » passe de CHF 13'475.- (2021) à       
CHF 3'885.- (2022) dans les produits ? 
 
➔ Alain note que cette rubrique peut varier fortement en fonction des années.  
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Détail par projet  

 

 

Part bénévole des heures effectuées en 2022 (en %)  

 

 



5 

__________________________________________________________________________________ 
GOBG  PV AG 30.03.2023 

Rapport des vérificateurs des comptes 

Manuel Bueno et Florence Kuhn ont vérifié les comptes et en certifient l'exactitude.  

Manuel Bueno lit le rapport de vérification et recommande à l’Assemblée générale d’accepter 

les comptes et d’en donner décharge au trésorier. 

Les comptes 2022 sont approuvés à l’unanimité par l’Assemblée générale. 

  

Élection du comité et des vérificateurs des comptes 

La parole est donnée à Alexis Pochelon qui présente la nouvelle organisation du Comité. Il 

précise qu’un changement est à noter au sein des membres : Olivia Hebert a souhaité quitter 

le Comité, faute de temps à disposition. Le GOBG la remercie pour sa participation durant trois 

ans. 

Une nouvelle constitution du Comité est proposée dès 2023 :  

Alexis Pochelon, président  

Jean-Luc Loizeau, vice-président 

Patrick Albrecht, secrétaire 

Alain Barbalat, trésorier  

MEMBRES 

André Bossus, Pierre-François Burgermeister, Christine Jaggy-Duplessis, Christian Meisser, 

Cédric Pochelon, Cyril Schönbächler et Jean-Philippe Viros 

Laurence Kuhn et Manuel Bueno continuent tous deux dans leur fonction de vérificateur des 

comptes. 

Le Comité et les vérificateurs des comptes sont élus à l’unanimité. 

 

Modification des statuts – vote 

Le nouvel article suivant est proposé, suite à plusieurs sollicitations de collectivités en 2022 et 

2023 :  

II.            Membres individuel ou collectif 

• Art. 4         Peut devenir membre de l'association toute personne qui adhèrent aux buts 

de l’association et paient sa cotisation. 

• Art. 4bis   Peut devenir membre collectif toute entité qui adhère aux buts de 

l’association et qui paie sa cotisation. Le membre collectif désigne un représentant qui 
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bénéficie d’une voix lors de l’Assemblée générale et des mêmes prestations qu’un 

membre individuel.  

Remarques Art. 4 :  

a. Peut devenir membre individuel de l’association (à ajouter) 
b. … toute personne qui adhèrent… et paient sa cotisation (à ôter) 

 

Vote : L’Art. 4bis est accepté à l’unanimité. Il est précisé que le membre collectif concerne 
les personnes morales et non les familles. 

Concernant les différents montants de cotisation annuelle, plusieurs changements sont 

proposés comme suit :   

• Roitelet : CHF 200.- (remplacer par Sittelle) 

• Martin-pêcheur : CHF 500.- 

• Loriot : CHF 1'000.- (remplacer par Sarcelle) 

• Grand-duc : dès CHF 2'000.- (à ajouter) 

Vote : 8 abstentions, 1 vote CONTRE, le reste de l’Assemblée vote POUR. Les nouvelles 

propositions sont donc acceptées. 

 

Projets et perspectives 2023 

Centre de compétences 

• Formation de base en ornithologie pour les moniteurs du Panda Club du WWF 

• Participation à des manifestations publiques 

• Suivi d’une thèse de Bachelor HEPIA en Gestion de la Nature sur le Bruant proyer dans 

la plaine de Sionnet 

Suivi d’espèces 

• Recensement exhaustif des Grèbes huppés du canton  

• Reprise du projet de conservation du Torcol fourmilier  

• Coordination et suivi du Bruant proyer  

• Augmentation du nombre d’heures pour le suivi de la Chevêche d’Athéna  
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• Renforcement du suivi et de la conservation de la Huppe fasciée, avec l’objectif de 

poser deux nichoirs par an dans des lieux anthropisés sur 4 ans  

• Renforcement du suivi du Faucon crécerelle dans le canton, avec l’objectif de poser 

entre 5 et 10 nichoirs par an sur 5 ans  

• Renforcement du retour du Faucon pèlerin en ville de Genève, avec l’objectif 

d’installer un nichoir par an sur 5 ans 

• Mise en place des mesures de conservation en faveur de la Tourterelle des bois en 

Champagne genevoise 

• Projet d’une 3e implantation de butte à Hirondelles de rivage à Champs-Pointus  

• Poursuite du recensement exhaustif des colonies d’Hirondelles de fenêtre, en 

collaboration avec la Station ornithologique suisse, en repartant avec les sites recensés 

en 2020 

Monitoring 

• Mise à jour annuelle de la couche SIG sites sensibles pour les espèces prioritaires selon 

le nouveau format discuté avec l’OCAN  

• Signalement des observations aux bases de données, dans le cadre de l’ensemble des 

suivis  

• Poursuite du monitoring cantonal des espèces répandues, avec un nouveau cycle de 

recensements pour les 26 carrés retenus pour ce projet 

 

Budget 2023 

Le résultat de l’exercice montre une perte de CHF 61’244.-.  

Cependant, l’association confirme une subvention nominative de la Ville de Genève d’un 

montant de CHF 20'000.- pour 2023 (qui est normalement reconduite d’année en année). 

De plus, le GOBG a obtenu le soutien du Fonds Vitale Environnement pour les projets Huppe 

fasciée (4 ans : total CHF 23'380.-), Faucon crécerelle (5 ans : total CHF 30'400.-) et Faucon 

pèlerin (5 ans : total CHF 11'485.-).  

Enfin, le GOBG a sollicité l’OCAN pour un avenant supplémentaire qui pourrait absorber le 

déficit dû à la charge salariale pour les années 2023 et 2024. 
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Le budget 2023 est validé à l’unanimité. 

 

Divers 

Gottlieb Dandliker souhaite annoncer trois choses importantes :  

1. Il se réjouit de la part de travail bénévole importante du GOBG, non seulement pour 
les espèces mais aussi concernant les projets de monitoring et en lien avec la bonne 
gestion de l’Association (Comités, bureaux, etc.) ; 
 

2. Il salue également le bilan annuel très satisfaisant de l’Association, dont le 
développement de projets pour trois nouvelles espèces, dont le Grèbe huppé, le 
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Bruant proyer et le Torcol fourmilier, pour lesquelles l’OCAN a validé un avenant 
supplémentaire à la convention à fin 2022 ; 

 

3. Il annonce que l’avenant déposé en mars 2023 dans le but d’absorber la charge 
salariale pour 2023 et 2024 a de bonnes chances d’aboutir. 

 

 

Intervention de Célina Leuba 

Célina Leuba, chargée de projets biodiversité & conservation des espèces, présente les 

activités variées de BirdLife, dont les différentes campagnes, les projets en Suisse et le soutien 

aux projets internationaux. 

 

Appel à bénévoles 

Le GOBG invite les membres de l’Assemblée à devenir bénévoles de l’Association, pour tenir 

le stand quelques heures lors de manifestations. Les intéressé.e.s peuvent s’inscrire 

directement sur place ou ultérieurement à info@gobg.ch. 

 

 

L’Assemblée générale se termine à 20h. 


